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Note précisant les motifs de l’arrêté modifiant l’arrêté définissant le total admissible de
captures de saumon atlantique sur les cours d’eau du bassin Artois-Picardie

Le saumon est une espèce de poisson qui vit alternativement en eau douce et en eau salée : il se reproduit en
rivière puis va vivre en mer. 

La population de saumon est faible dans le bassin Artois-Picardie. Il est nécessaire de prendre des mesures
pour la préserver.

Le plan de gestion des poissons migrateurs du bassin Artois-Picardie prévoit l’obligation de la remise à l’eau de
toute prise de saumon de printemps (saumon adulte) et l’instauration pour les castillons (jeunes saumons) d’un
total admissible de capture (TAC) conservatoire.

En effet, les jeunes saumons (castillons) qui remontent les rivières, après 1 seul hiver en mer, en général l’été,
ont un mauvais taux de reproduction alors que les saumons adultes, qui remontent les rivières au printemps, ont
un meilleur taux de reproduction. L’interdiction de la pêche des saumons de printemps sur le bassin Artois-
Picardie vise donc à favoriser la reproduction de l’espèce.

L’arrêté du 17 décembre 2021 fixe le total autorisé de captures du saumon pour les années 2022 à 2024 comme
suit : 

– 10 jeunes saumons sur le linéaire comprenant la Canche en aval du barrage de la SARL SEMG sur la
commune de SAINT-GEORGES, jusqu’à la limite de salure des eaux à Etaples (pont SNCF) ;

– 10 jeunes saumons sur le linéaire comprenant l’Authie,  à l'aval du pont de la RN 25 à DOULLENS,
jusqu’à la limite de salure des eaux au lieu-dit Pont-à-Cailloux.

L’arrêté modificatif du 24/07/2024 a pour objectif de prolonger la période d’application de l’arrêté du 17/12/2021
d’une année, soit sur l’année 2025. Cette décision est motivée par les faits suivants :

– l'absence de nouvel élément de connaissance permettant de modifier la stratégie de gestion actuelle de
l'espèce. En effet, une étude est en cours sur le bassin et vise à définir les limites de conservation du
saumon sur les rivières exploitées par la pêche ; 

• la nécessité de maintien d'un TAC conservatoire pour protéger l'espèce compte tenu de son statut de
conservation. 
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